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Direction de la coordination des politiques
publiques et de l’appui territorial

Bureau de la coordination 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DU 23 MARS 2023
DONNANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE À M. CHRISTOPHE MARX, SECRÉTAIRE
GÉNÉRAL DE LA PRÉFECTURE DU FINISTÈRE, EN MATIÈRE D’ORDONNANCEMENT

SECONDAIRE

LE PREFET DU FINISTERE
Officier de la Légion d’honneur

VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes,
des départements et des régions ;

VU la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992, modifiée, relative à l’administration
territoriale de la République ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ;

VU le décret n°2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;
VU le décret du 5 septembre 2019 portant nomination de M. Christophe MARX en qualité

de secrétaire général de la préfecture du Finistère ;
VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de M. Philippe MAHÉ en qualité de

préfet du Finistère ;
VU le décret du 10 août 2021 portant nomination de Mme Claire MAYNADIER en qualité de

sous-préfète de Châteaulin ;
VU

VU

le décret du 6 septembre 2021 portant nomination de M. Jean-Philippe SETBON en
qualité de sous-préfet de l’arrondissement de Brest ;
le décret du 4 juillet 2022 portant nomination de M. Denis REVEL en qualité de sous-
préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

VU Le décret du 2 mars 2023 portant nomination de Mme Françoise PLOUVIEZ-DIAZ en
qualité de sous-préfète de l’arrondissement de Morlaix ;

VU l’arrêté préfectoral n°29-2020-12-15-001 du 15 décembre 2020, modifié, portant
organisation des services de la préfecture et des sous-préfectures du Finistère ;

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture du Finistère,

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  : Délégation générale de signature est donnée en matière d’ordonnancement secondaire à
M. Christophe MARX, secrétaire général de la préfecture du Finistère, nonobstant les délégations
accordées aux responsables d’unités opérationnelles départementales. Il est par ailleurs désigné en
qualité de pouvoir adjudicataire au regard du code des marchés publics.

ARTICLE 2     :  En cas d’absence ou d’empêchement de M. Christophe MARX, délégation de signature est
donnée, dans les mêmes conditions, à M. Denis REVEL, directeur de cabinet du préfet du Finistère.
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ARTICLE 3     :  Délégation de signature est donnée pour les décisions de dépenses des centres
prescripteurs et l’utilisation des cartes achat nominatives lorsque celles-ci ont été attribuées :

– à M. Denis REVEL, directeur de cabinet, et en son absence, à Mme Katell BOTREL-LUGUERN, attachée
d’administration de l’État, chef du bureau de la communication interministérielle ;
– à M. Jean-Philippe SETBON, sous-préfet de l’arrondissement de Brest et en son absence, à Mme Diane
SANCHEZ, secrétaire générale de la sous-préfecture de Brest ;
– à Mme Françoise PLOUVIEZ-DIAZ, sous-préfète de l’arrondissement de Morlaix et en son absence, à
Mme Marie-Haude MARCHAND, secrétaire générale de la sous-préfecture de Morlaix ;
– à Mme Claire MAYNADIER, sous-préfète de l’arrondissement de Châteaulin et en son absence, à Mme
Isabelle GUICHARD, secrétaire générale de la sous-préfecture de Châteaulin ;

ARTICLE 4     :  Délégation de signature est donnée, pour le budget opérationnel 354, au titre du centre
prescripteur relevant directement du préfet, pour l’engagement juridique des frais de réception à Mme
Rachel BOZEC, maître d’hôtel, jusqu’à concurrence de 500 € par opération.

ARTICLE 5     :  Délégation de signature est donnée à M. Philippe BOUGUENNEC, directeur de la
citoyenneté et de la légalité, et en son absence, à M. Laurent CALBOURDIN, attaché hors classe
d’administration de l’État, chef du bureau des élections et de la réglementation ou à Mme Morgane
ROUDAUT, attachée d’administration de l’État, adjointe au chef de bureau à l’effet de signer les pièces
relatives à la liquidation et au mandatement des dépenses imputées sur le BOP 232, dans le périmètre
des élections.

ARTICLE 6 : Délégation de signature est donnée à M. Philippe BOUGUENNEC, directeur de la
citoyenneté et de la légalité, et en son absence, à Mme Virginie CHEVALLIER, attachée d’administration
de l’État, chef du bureau du contentieux et des affaires juridiques ou à Mme Tiphaine ROUXEL,
attachée d’administration de l’État, adjointe à la cheffe de bureau à l’effet de valider les opérations
enregistrées dans l’application Chorus Formulaires, de réaliser les certifications du service fait, de
donner des ordres de payer au comptable public, pour le BOP N affaires juridiques et contentieux O du
programme 216 N Conduite et pilotage des politiques de l’intérieur O.

ARTICLE 7     : Délégation de signature est donnée à M. Denis REVEL, directeur de cabinet, et en son
absence à M. Vincent QUERE, attaché principal d’administration de l’État, chef du service
interministériel de défense et de protection civiles, à l’effet de signer les pièces relatives à l’engagement,
la liquidation et le mandatement dans le périmètre budgétaire du BOP 161.

ARTICLE 8     : Délégation de signature est donnée à M. Denis REVEL, directeur de cabinet, et en son
absence à M. Bertrand MARECHAL, attaché principal d’administration de l’État, chef du bureau de la
sécurité intérieure, à l’effet de signer les pièces relatives à l’engagement, la liquidation et au
mandatement du fonds interministériel de prévention de la délinquance et de la radicalisation sur le
BOP 216.

Délégation de signature est par ailleurs donnée à Mme Aurélie LE GAL, secrétaire administrative de
classe normale, et Mme Sabrina GUEGAN, adjointe administrative principale de ᵉ2 classe à l’effet de
réaliser dans l’application Chorus Formulaires les certifications du service fait, quel que soit le montant,
et à l’effet de donner les ordres de payer au comptable public relatifs au fonds interministériel de
prévention de la délinquance et de la radicalisation sur le BOP 216.

ARTICLE 9 : Délégation de signature est donnée à M. Denis REVEL, directeur de cabinet, et en son
absence à M. Christopher ARENES, attaché d’administration de l’État, chef du bureau de la mission
sécurité routière, à l’effet d’effectuer les opérations de demande d’achat et / ou subvention, de
constatation du service fait dans l’application Chorus Formulaires et à l’effet de signer les pièces
relatives à l’engagement, la liquidation et au mandatement dans le périmètre budgétaire du BOP 207
pour des montants inférieurs à 5 000 € hors taxes.

ARTICLE 10 : Délégation de signature est donnée à Mme Isabelle DUPUIS-GUELLEC, directrice de la
coordination des politiques publiques et de l’appui territorial, et en son absence à M. Didier HERVE,
attaché hors classe, chef du bureau des finances locales, à l’effet de signer les pièces relatives à la
liquidation et au mandatement des dotations de l’État dans le département au profit des collectivités
territoriales et de leurs groupements ainsi que les pièces relatives aux travaux de fin de gestion
correspondants pour les programmes 112, 119, 122, 362, 363, 380 et 754.
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Délégation est par ailleurs donnée à Mme Bernadette PILER, secrétaire administrative de classe
normale, adjointe au chef du bureau des finances locales, Mme Nathalie LE BORGNE, secrétaire
administrative de classe normale, Mme Christine KESTLER, adjointe administrative principale de
ʳᵉ1  classe et Mme Isabelle CARPENTIER, adjointe administrative principale de ʳᵉ1 classe à l’effet de

réaliser dans l’application Chorus Formulaires les certifications du service fait, quel que soit le montant,
et à l’effet de donner les ordres de payer au comptable public pour les programmes 112, 119, 122, 362,
363, 380 et 754.

ARTICLE 11 : Les arrêtés préfectoraux n° 29-2022-12-09-00003 du 9 décembre 2022 et n° 29-2023-03-20-
00001 du 20 mars 2023 donnant délégation de signature à M. Christophe MARX, secrétaire général de la
Préfecture du Finistère en matière d’ordonnancement secondaire sont abrogés.

ARTICLE 12     : Le secrétaire général de la préfecture, le directeur de cabinet, les sous-préfets des
arrondissements de Brest, Châteaulin et Morlaix et le directeur régional des finances publiques de
Bretagne et du département d’Ille-et-Vilaine sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté qui sera notifié aux bénéficiaires et publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture du Finistère.

Le Préfet,

Signé

Philippe MAHÉ
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Cabinet
Direction des sécurités

Bureau de la sécurité intérieure

Arrêté du 22 mars 2023
portant désignation d’une autorité civile habilitée à décider de l’emploi de la force

Le préfet du Finistère
Officier de la Légion d’honneur

                                                  

Vu le code pénal, notamment son article 431-3 ;

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 211-9 et R. 211-1 et suivants ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 29-2023-03-16-00007 du 16 mars 2023 donnant délégation de signature à M. 
Jean-Philippe Setbon, sous-préfet de l’arrondissement de Brest ;

Vu l’arrêté préfectoral  du 22 mars 2023 désignant le lieutenant colonel Vernier, commandant de la 
compagnie de Gendarmerie de Brest en tant qu’autorité civile habilitée à décider de l’emploi de la 
force ;                                                             

                                                                                     
Considérant que l’article R. 211-21 du code de la sécurité intérieure dispose que 3 dans les cas
d'attroupements prévus à l'article 431-3 du code pénal, le représentant de l’État dans le département ou
un autre membre du corps préfectoral ou le directeur des services du cabinet, le maire ou l'un de ses
adjoints, le directeur du service territorial de police en charge de l'ordre public ou son adjoint, le
commandant de groupement de gendarmerie départementale ou son commandant en second, ou,
mandaté par l'autorité préfectorale, un commissaire ou un officier de police, responsable de service placé
sous l'autorité du directeur du service territorial de police en charge de l'ordre public, ou un commandant
de compagnie de gendarmerie départementale ou un commandant en second doivent être présents sur
les lieux en vue, le cas échéant, de décider de l'emploi de la force après sommation ; $

Considérant que le capitaine Christophe BAULARD, commandant en second de la compagnie de
gendarmerie départementale de Brest, a été installé dans ses fonctions le 1er août 2020 ;

Sur proposition de la colonelle Charlotte TOURNANT, commandant le groupement de gendarmerie
départementale du Finistère ;
                                                                              

ARRÊTE

                                                                 

Article 1  er   : En l’absence du lieutenant colonel Thomas VERNIER, commandant de la compagnie de
gendarmerie de Brest, le capitaine Christophe BAULARD, commandant en second de la compagnie de
gendarmerie départementale de Brest, est désigné autorité habilitée à décider de l’emploi de la force
après sommations en cas d'attroupements prévus à l'article 431-3 du code pénal.

Article 2 : Le présent d’arrêté est valable pendant toute la durée d’affectation du capitaine Christophe
BAULARD dans les fonctions précitées, sur la zone de compétence du groupement de gendarmerie
départementale du Finistère.
                                     

42, boulevard Dupleix
29320 QUIMPER Cedex
Tél : 02 90 77 20 00    
www.finistere.gouv.fr 1
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Article 3 : Dans un délai de deux mois suivant sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet :

- d’un recours gracieux auprès du préfet du Finistère (42 boulevard Dupleix, CS16033, 29320 Quimper
Cedex) ;
• - d’un recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur (Place Beauvau, 75008 Paris) ;
• - d’un recours devant le tribunal administratif de Rennes (3, Contour de la Motte, CS 44416,
35044 Rennes CEDEX). Le tribunal administratif de Rennes peut également être saisi dans les deux mois
par l’application internet 3 Télérecours citoyen J accessible sur le site www.telerecours.f  r  
•

Article 4 : Le sous-préfet de Brest, le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère et la
colonelle commandant le groupement de gendarmerie départementale du Finistère sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture du Finistère.                                                                                                       

                                                                                                                                                                 

                                                                                                                              

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet de Brest,

Signé

Jean-Philippe SETBON

2
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Cabinet
Direction des sécurités

Bureau de la sécurité intérieure

Arrêté du 22 mars 2023
portant désignation d’une autorité civile habilitée à décider de l’emploi de la force

Le préfet du Finistère
Officier de la Légion d’honneur

                                                  

Vu le code pénal, notamment son article 431-3 ;

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 211-9 et R. 211-1 et suivants ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 29-2023-03-16-00007 du 16 mars 2023 donnant délégation de signature à M. 
Jean-Philippe Setbon, sous-préfet de l’arrondissement de Brest ;

Vu l’arrêté préfectoral  du 22 mars 2023 désignant le lieutenant colonel Thomas Vernier, commandant 
de la compagnie de Gendarmerie de Brest en tant qu’autorité civile habilitée à décider de l’emploi de la
force ;  

Vu l’arrêté préfectoral  du 22 mars 2023 désignant le capitaine Christophe Baulard, commandant en 
second de la compagnie de Gendarmerie de Brest en tant qu’autorité civile habilitée à décider de 
l’emploi de la force , en l’absence du lieutenant colonel Vernier, commandant de  la compagnie de 
Gendarmerie de Brest ;                                                                                                                                        

            
Considérant que l’article R. 211-21 du code de la sécurité intérieure dispose que 5 dans les cas
d'attroupements prévus à l'article 431-3 du code pénal, le représentant de l’État dans le département ou
un autre membre du corps préfectoral ou le directeur des services du cabinet, le maire ou l'un de ses
adjoints, le directeur du service territorial de police en charge de l'ordre public ou son adjoint, le
commandant de groupement de gendarmerie départementale ou son commandant en second, ou,
mandaté par l'autorité préfectorale, un commissaire ou un officier de police, responsable de service placé
sous l'autorité du directeur du service territorial de police en charge de l'ordre public, ou un commandant
de compagnie de gendarmerie départementale ou un commandant en second doivent être présents sur
les lieux en vue, le cas échéant, de décider de l'emploi de la force après sommation ; $

Considérant que le capitaine Fabrice LE HAN, adjoint au commandant la compagnie de gendarmerie
départementale de Brest, a été installé dans ses fonctions le 1er août 2022 ;

                                                             
Sur proposition de la colonelle Charlotte TOURNANT, commandant le groupement de gendarmerie
départementale du Finistère ;
                                                                              

ARRÊTE

        
Article 1  er   : En cas d’absences simultanées du lieutenant-colonel Thomas VERNIER, commandant la
compagnie de gendarmerie départementale de Brest, et du capitaine Christophe BAULARD,
commandant en second de la compagnie de gendarmerie de Brest, le capitaine Fabrice LE HAN, adjoint
au commandant de la compagnie de gendarmerie de Brest, est désigné autorité habilitée à décider de
l’emploi de la force après sommations en cas d'attroupements prévus à l'article 431-3 du code pénal.

42, boulevard Dupleix
29320 QUIMPER Cedex
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Article 2 : Le présent d’arrêté est valable pendant toute la durée d’affectation du capitaine Fabrice 
LE HAN dans les fonctions précitées, sur la zone de compétence du groupement de gendarmerie
départementale du Finistère.                                                                                         
                                                                                                                

Article 3 : Dans un délai de deux mois suivant sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet :

- d’un recours gracieux auprès du préfet du Finistère (42 boulevard Dupleix, CS16033, 29320 Quimper
Cedex) ;
• - d’un recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur (Place Beauvau, 75008 Paris) ;
• - d’un recours devant le tribunal administratif de Rennes (3, Contour de la Motte, CS 44416,
35044 Rennes CEDEX). Le tribunal administratif de Rennes peut également être saisi dans les deux mois
par l’application internet 5 Télérecours citoyen K accessible sur le site www.telerecours.fr
•

                                                                                                                               

Article 4 : le sous-préfet de Brest, le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère et la
colonelle commandant le groupement de gendarmerie départementale du Finistère sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture du Finistère.

                                                                                                                                                                 

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet de Brest,
                                                                 

Signé

Jean-Philippe SETBON

2
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                                                                                               Sous-Préfecture de Brest
                                                              Pôle de la Réglementation Générale
                                     Section Associations et Professions Réglementées

Arrêté préfectoral du 21 mars 2023 portant renouvellement d’agrément d’un
établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules

terrestres à moteur et de la sécurité routière

LE PREFET DU FINISTERE
Officier de la Légion d’Honneur

VU le code de la route, notamment ses articles L 213-1 à L213-8 et R213-1 à R213-6 ;

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articlesR123-3 et
R123-43 ;

VU le code de la consommation, notamment ses articles L121-1 et L 132-1 à L 132-5 ;

VU l’arrêté NOR : 01 000 26 A du 8 janvier 2001 modifié relatif à l’exploitation des
établissements  d’enseignement,  à  titre  onéreux  de  la  conduite  des  véhicules  à
moteur et de la sécurité routière ;

VU l’arrêté  ministériel  du  8  janvier  2001  créant  un  registre  national  de
l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

VU  l’arrêté préfectoral  du 07 octobre 2022 donnant délégation de signature  à
Monsieur Jean-Philippe SETBON Sous-Préfet de l’arrondissement de Brest ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2018-0131-01 du 31 janvier 2018 portant renouvellement
d’agrément  d’un  établissement  d’enseignement  à  titre  onéreux  de  la  conduite
automobile.

VU la demande de renouvellement d’agrément et le dossier technique présentés
par Madame Marie-Laure SEGALEN en vue d’obtenir l’autorisation d’exploiter un
établissement  d’enseignement  à  titre  onéreux,  de  la  conduite  des  véhicules
terrestres à moteur et de la sécurité routière sis 2 bis, rue du Docteur Le Gall –
29520 CHÂTEAUNEUF DU FAOU ;

Considérant que le demandeur remplit les conditions réglementaires ;

Sur proposition de la Secrétaire Générale, Madame Diane SANCHEZ ;

ARRETE

ARTICLE  1     :   Madame  Marie-Laure  SEGALEN  est  autorisée  à  exploiter  un
établissement  d’enseignement,  à  titre  onéreux,  de  la  conduite  des  véhicules
terrestres à moteur et de la sécurité routière :

– Dénommé : AUTO ÉCOLE SEGALEN
– Sis : 2 bis, rue du Docteur Le Gall – 29520 CHÂTEAUNEUF DU FAOU
– Agréé sous le N° E 02 029 0489 0 pour une durée de 5 ans à compter du 21
mars 2023.

Cet agrément pourra être renouvelé s’il  continue à remplir les conditions fixées
par la réglementation, sur demande formulée deux mois avant la date d'expiration
du délai précité.
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ARTICLE  2     :   L’établissement  est  habilité,  au  vu  des  autorisations  d’enseigner
fournies, à dispenser les formations aux catégories de permis sur route : B/B1.

ARTICLE 3     :   L’exploitante affichera dans le local de manière visible : le programme
de formation et le présent arrêté.

ARTICLE  4     :   L’exploitante  de  l’établissement  demeure  personnellement
responsable de la sécurité de celui-ci. Le nombre de personnes susceptibles d’être
admises simultanément dans cet établissement y compris l’enseignante ne devra
en aucun cas excéder 20 personnes.

ARTICLE 5     :   Tout changement intervenant dans le délai  de 5 ans précité devra
faire  l’objet  d’une  demande  auprès  de  la  sous-préfecture  de  Brest  –  Pôle
réglementation générale – Section associations-professions réglementées.

ARTICLE 6     :   Le présent agrément peut à tout moment être suspendu ou retiré
selon les conditions fixées par les articles 12 à 14 de l’arrêté ministériel du 8 janvier
2001 susvisé.

ARTICLE  7     :  Le  présent  arrêté  sera  enregistré  dans  le  recueil  des  actes
administratifs.

ARTICLE 8 : Monsieur le Sous-Préfet de BREST, Madame la Colonelle, Commandant
le Groupement de Gendarmerie du Finistère, Madame la déléguée départementale
à la sécurité routière (DDTM), Monsieur le Maire de CHÂTEAUNEUF DU FAOU sont
chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont copie
sera adressée à Madame Marie-Laure SEGALEN.

Le Sous-Préfet,

                                                                                                                signé

  Jean-Philippe SETBON

Voies de recours :

Cette décision peut être contestée en formant :
-un recours gracieux auprès du sous-préfet de Brest, qui devra lui être adressé dans le délai de deux mois suivant sa notification.
-un recours hiérarchique auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Place Beauvau 75800 Paris Cedex 08, dans le délai de deux mois
suivant la notification de la décision de refus ou de rejet du recours gracieux.
-un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rennes, 3, Contour de la Motte 35000 RENNES, dans le délai de deux 
mois suivant la notification de la décision de refus ou de rejet des recours gracieux et/ou hiérarchique.
Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l'application Télérecours citoyens accessible par le site Internet : 
www.telerecours.fr
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Sous-Préfecture de Morlaix
Pôle sécurité et libertés publiques

       ARRÊTÉ DU 22 MARS 2023       
PORTANT HABILITATION

DANS LE DOMAINE FUNÉRAIRE

LE PREFET DU FINISTERE
Officier de la Légion d’honneur

VU le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2223-23 et R. 2223-56 ;
VU le décret n° 95-330 du 21 mars 1995 relatif aux modalités et à la durée de l’habilitation dans le
domaine funéraire ;
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;
VU l’arrêté préfectoral  n° 29-2020-12-15-001 du 15 décembre 2020 modifié portant organisation des
services de la préfecture et des sous-préfectures du Finistère ;
VU  l’arrêté préfectoral  n° 29-2023-03-16-00002 du 16 mars 2023 donnant délégation de signature à
Françoise PLOUVIEZ-DIAZ, sous-préfète de l’arrondissement de Morlaix ;
VU la  demande  reçue le  12  décembre 2022 de Monsieur  Sébastien FAILLER,  représentant  légal  de
l’entreprise «POMPES FUNÈBRES FAILLER» dont  le siège social est situé  ZA de Kerlavar à  PLONEOUR-
LANVERN (Finistère)  qui  sollicite  l’habilitation  prévue  dans  le  domaine  funéraire  pour  le  service
extérieur des pompes funèbres de l’établissement «POMPES FUNEBRES FAILLER» sis,  ZA de Kerlavar à
PLONEOUR-LANVERN,

SUR la proposition de la sous-préfète de Morlaix,

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  : L’établissement «POMPES FUNEBRES FAILLER» sis, ZA de Kerlavar à PLONEOUR-LANVERN,
exploité par Madame Sébastien FAILLER, est habilité à exercer sur l’ensemble du territoire les activités
funéraires suivantes :

• transport de corps avant et après mise en bière
• organisation des obsèques
• soins de conservation
• fourniture de housses, de cercueils, de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que des

urnes funéraires
• gestion et utilisation des chambres funéraires
• fourniture des corbillards et des voitures de deuil 
• fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations,

exhumations et crémations

9, avenue de la République - CS 87139
29671 MORLAIX Cedex
Tél : 02 90 82 71 63
www.finistere.gouv.fr

2901-PREFECTURE DU FINISTERE - 29-2023-03-22-00004 - Arrêté du 22 mars 2023 portant habilitation dans le domaine funéraire 12



ARTICLE 2 : Les exploitants sont tenus de vérifier les conditions de capacité professionnelle suivantes des
personnes déléguées par les entreprises d’intérim co-contractantes :

• attestation de formation professionnelle
• certificat d’aptitude physique de la médecine du travail
• copie du permis de conduire (chauffeurs)

ARTICLE 3 : L’habilitation est délivrée sous le numéro 23-29-0259.

ARTICLE 4 : La durée de la présente habilitation est fixée à  cinq ans, à compter de la date du présent
arrêté. 

ARTICLE 5 : Il est expressément rappelé que le fait de diriger en droit ou en fait une régie, une entreprise ou
une association ou un établissement sans l'habilitation prévue aux articles L. 2223-23 (opérateur fournissant
des  prestations  du  service  extérieur  des  pompes  funèbres),  L.  2223-41  (crématorium)  et  L.  2223-43
(établissement de santé) ou lorsque celle-ci est suspendue ou retirée en application de l'article L. 2223-25,
est puni d’une amende d’un montant de 75 000 €.

ARTICLE 6 : Le secrétaire général de la Préfecture est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture du Finistère, transmis à Monsieur Christian FAILLER et
dont copie sera adressée au maire de PLONEOUR-LANVERN.

La Sous-Préfète

signé

Françoise  PLOUVIEZ-DIAZ

      VOIES DE RECOURS :

 La présente décision peut faire l'objet des recours suivants : 
-  Un recours gracieux motivé peut être adressé au signataire de la décision.
-  Un  recours  hiérarchique  peut  être  introduit  auprès  du  Ministre  de  l'intérieur,  de  l'outre-mer,  des  collectivités
territoriales et de l'immigration – Direction des libertés publiques et des affaires juridiques – Sous-direction des libertés
locales et de la police administrative – 11, rue des Saussaies 75800 PARIS CEDEX 08.
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception du  recours,
celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.
-  Un recours contentieux peut être formé - dans le délai de 2 mois suivant la date de notification de la présente décision
(ou bien dans les 2 mois suivant la date du rejet du  recours gracieux ou hiérarchique) - devant le tribunal administratif
de Rennes, 3, Contour de la Motte, CS 44416, 35044 Rennes Cedex ou par l’application Télérecours citoyens accessible
par le site www.telerecours.fr.
L'exercice d'un recours administratif ou d'un recours juridictionnel ne suspend pas l'exécution de la décision contestée

9, avenue de la République - CS 87139
29671 MORLAIX Cedex
Tél : 02 90 82 71 63
www.finistere.gouv.fr     
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Sous-Préfecture de Morlaix
Pôle sécurité et libertés publiques

     ARRÊTÉ DU 22 MARS 2023      
PORTANT HABILITATION

DANS LE DOMAINE FUNÉRAIRE

LE PREFET DU FINISTERE
Officier de la Légion d’honneur

VU le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2223-23 et R. 2223-56 ;
VU le décret n° 95-330 du 21 mars 1995 relatif aux modalités et à la durée de l’habilitation dans le
domaine funéraire ;
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;
VU l’arrêté préfectoral  n° 29-2020-12-15-001 du 15 décembre 2020 modifié portant organisation des
services de la préfecture et des sous-préfectures du Finistère ;
VU  l’arrêté préfectoral  n° 29-2023-03-16-00002 du 16 mars 2023 donnant délégation de signature à
Françoise PLOUVIEZ-DIAZ, sous-préfète de l’arrondissement de Morlaix ;
VU la  demande  reçue le  12  décembre 2022 de Monsieur  Sébastien FAILLER,  représentant  légal  de
l’entreprise «POMPES FUNÈBRES FAILLER» dont  le siège social est situé  ZA de Kerlavar à  PLONEOUR-
LANVERN (Finistère)  qui  sollicite  l’habilitation  prévue  dans  le  domaine  funéraire  pour  le  service
extérieur des pompes funèbres de l’établissement «POMPES FUNEBRES FAILLER»  sis,  16 rue Croas Ar
Bléon à PLONEOUR-LANVERN,

SUR la proposition de la sous-préfète de Morlaix,

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  : L’établissement «POMPES FUNEBRES FAILLER»  sis,  16 rue Croas Ar Bléon à PLONEOUR-
LANVERN, exploité par Madame Sébastien FAILLER, est habilité à exercer sur l’ensemble du territoire les
activités funéraires suivantes :

• transport de corps avant et après mise en bière
• organisation des obsèques
• soins de conservation
• fourniture de housses, de cercueils, de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que des

urnes funéraires
• utilisation des chambres funéraires
• fourniture  des corbillards et des voitures de deuil 
• fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations,

exhumations et crémations

9, avenue de la République - CS 87139
29671 MORLAIX Cedex
Tél : 02 90 82 71 63
www.finistere.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Les exploitants sont tenus de vérifier les conditions de capacité professionnelle suivantes des
personnes déléguées par les entreprises d’intérim co-contractantes :

• attestation de formation professionnelle
• certificat d’aptitude physique de la médecine du travail
• copie du permis de conduire (chauffeurs)

ARTICLE 3 : L’habilitation est délivrée sous le numéro 23-29-0260.

ARTICLE 4 : La durée de la présente habilitation est fixée à  cinq ans, à compter de la date du présent
arrêté. 

ARTICLE 5 : Il est expressément rappelé que le fait de diriger en droit ou en fait une régie, une entreprise ou
une association ou un établissement sans l'habilitation prévue aux articles L. 2223-23 (opérateur fournissant
des  prestations  du  service  extérieur  des  pompes  funèbres),  L.  2223-41  (crématorium)  et  L.  2223-43
(établissement de santé) ou lorsque celle-ci est suspendue ou retirée en application de l'article L. 2223-25,
est puni d’une amende d’un montant de 75 000 €.

ARTICLE 6 : Le secrétaire général de la Préfecture est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture du Finistère, transmis à Monsieur Christian FAILLER et
dont copie sera adressée au maire de PLONEOUR-LANVERN.

La Sous-Préfète

signé

Françoise PLOUVIEZ-DIAZ

      VOIES DE RECOURS :

 La présente décision peut faire l'objet des recours suivants : 
-  Un recours gracieux motivé peut être adressé au signataire de la décision.
-  Un  recours  hiérarchique  peut  être  introduit  auprès  du  Ministre  de  l'intérieur,  de  l'outre-mer,  des  collectivités
territoriales et de l'immigration – Direction des libertés publiques et des affaires juridiques – Sous-direction des libertés
locales et de la police administrative – 11, rue des Saussaies 75800 PARIS CEDEX 08.
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception du  recours,
celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.
-  Un recours contentieux peut être formé - dans le délai de 2 mois suivant la date de notification de la présente décision
(ou bien dans les 2 mois suivant la date du rejet du  recours gracieux ou hiérarchique) - devant le tribunal administratif
de Rennes, 3, Contour de la Motte, CS 44416, 35044 Rennes Cedex ou par l’application Télérecours citoyens accessible
par le site www.telerecours.fr.
L'exercice d'un recours administratif ou d'un recours juridictionnel ne suspend pas l'exécution de la décision contestée

9, avenue de la République - CS 87139
29671 MORLAIX Cedex
Tél : 02 90 82 71 63
www.finistere.gouv.fr     
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Sous-Préfecture de Morlaix
Pôle sécurité et libertés publiques

       ARRÊTÉ DU 22 MARS 2023       
PORTANT HABILITATION

DANS LE DOMAINE FUNÉRAIRE

LE PREFET DU FINISTERE
Officier de la Légion d’honneur

VU le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2223-23 et R. 2223-56 ;
VU le décret n° 95-330 du 21 mars 1995 relatif aux modalités et à la durée de l’habilitation dans le
domaine funéraire ;
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;
VU l’arrêté préfectoral  n° 29-2020-12-15-001 du 15 décembre 2020 modifié portant organisation des
services de la préfecture et des sous-préfectures du Finistère ;
VU  l’arrêté préfectoral  n° 29-2023-03-16-00002 du 16 mars 2023 donnant délégation de signature à
Françoise PLOUVIEZ-DIAZ, sous-préfète de l’arrondissement de Morlaix ;
VU la  demande  reçue le  12  décembre 2022 de Monsieur  Sébastien FAILLER,  représentant  légal  de
l’entreprise «POMPES FUNÈBRES FAILLER» dont  le siège social est situé  ZA de Kerlavar à  PLONEOUR-
LANVERN (Finistère)  qui  sollicite  l’habilitation  prévue  dans  le  domaine  funéraire  pour  le  service
extérieur des pompes funèbres de l’établissement «POMPES FUNEBRES FAILLER»  sis,  ZA de Kerouant
Vihan à PONT-L’ABBÉ,

SUR la proposition de la sous-préfète de Morlaix,

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  : L’établissement «POMPES FUNEBRES FAILLER» sis, ZA de Kerouant Vihan à PONT-L’ABBÉ,
exploité par Madame Sébastien FAILLER, est habilité à exercer sur l’ensemble du territoire les activités
funéraires suivantes :

• transport de corps avant et après mise en bière
• organisation des obsèques
• soins de conservation
• fourniture de housses, de cercueils, de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que des

urnes funéraires
• utilisation des chambres funéraires
• fourniture  des corbillards et des voitures de deuil 
• fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations,

exhumations et crémations

9, avenue de la République - CS 87139
29671 MORLAIX Cedex
Tél : 02 90 82 71 63
www.finistere.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Les exploitants sont tenus de vérifier les conditions de capacité professionnelle suivantes des
personnes déléguées par les entreprises d’intérim co-contractantes :

• attestation de formation professionnelle
• certificat d’aptitude physique de la médecine du travail
• copie du permis de conduire (chauffeurs)

ARTICLE 3 : L’habilitation est délivrée sous le numéro 23-29-0261.

ARTICLE 4 : La durée de la présente habilitation est fixée à  cinq ans, à compter de la date du présent
arrêté. 

ARTICLE 5 : Il est expressément rappelé que le fait de diriger en droit ou en fait une régie, une entreprise ou
une association ou un établissement sans l'habilitation prévue aux articles L. 2223-23 (opérateur fournissant
des  prestations  du  service  extérieur  des  pompes  funèbres),  L.  2223-41  (crématorium)  et  L.  2223-43
(établissement de santé) ou lorsque celle-ci est suspendue ou retirée en application de l'article L. 2223-25,
est puni d’une amende d’un montant de 75 000 €.

ARTICLE 6 : Le secrétaire général de la Préfecture est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture du Finistère, transmis à Monsieur Christian FAILLER et
dont copie sera adressée au maire de PONT L’ABBÉ.

La Sous-Préfète

signé

Françoise PLOUVIEZ-DIAZ

      VOIES DE RECOURS :

 La présente décision peut faire l'objet des recours suivants : 
-  Un recours gracieux motivé peut être adressé au signataire de la décision.
-  Un  recours  hiérarchique  peut  être  introduit  auprès  du  Ministre  de  l'intérieur,  de  l'outre-mer,  des  collectivités
territoriales et de l'immigration – Direction des libertés publiques et des affaires juridiques – Sous-direction des libertés
locales et de la police administrative – 11, rue des Saussaies 75800 PARIS CEDEX 08.
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception du  recours,
celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.
-  Un recours contentieux peut être formé - dans le délai de 2 mois suivant la date de notification de la présente décision
(ou bien dans les 2 mois suivant la date du rejet du  recours gracieux ou hiérarchique) - devant le tribunal administratif
de Rennes, 3, Contour de la Motte, CS 44416, 35044 Rennes Cedex ou par l’application Télérecours citoyens accessible
par le site www.telerecours.fr.
L'exercice d'un recours administratif ou d'un recours juridictionnel ne suspend pas l'exécution de la décision contestée

9, avenue de la République - CS 87139
29671 MORLAIX Cedex
Tél : 02 90 82 71 63
www.finistere.gouv.fr     
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Direction départementale
des territoires et de la mer

ARRÊTÉ FIXANT LES FOURCHETTES 
DES PLANS DE CHASSE GRAND GIBIER POUR LA SAISON CYNÉGÉTIQUE 2023-2024

LE PRÉFET DU FINISTÈRE
Officier de la Légion d’honneur

VU le code de l’environnement et notamment les articles L.425-6 et R.425-2 ;
VU l’arrêté préfectoral n°29-2020-12-24-001 du 24 décembre 2020 approuvant le schéma départemental
de gestion cynégétique 2010/2026 du Finistère ;
VU l’avis de la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage, réunie le 06 février
2023 ;
VU la procédure de participation du public aux décisions ayant une incidence sur l’environnement qui
s’est déroulée du 14 février au 07 mars 2023 inclus et les observations recueillies lors de cette dernière
procédure ;

SUR proposition du directeur départemental des territoires et de la mer du Finistère ;

ARRÊTE 

ARTICLE 1  ER   – Le plan de chasse annuel chevreuil pour le département du Finistère est fixé comme suit :

-  minimum :  4 100 bracelets soit un minimum de 4 100 chevreuils à prélever.
-  maximum : 5 300 bracelets soit un maximum de 5 300 chevreuils à prélever.

ARTICLE 2  – Le plan de chasse annuel cerf élaphe pour le département du Finistère est fixé comme
suit :

-  minimum :   15 bracelets soit un minimum de 15 cerfs à prélever.
-  maximum :   40 bracelets soit un maximum de 40 cerfs à prélever.

ARTICLE  3 –   En  application  de  l’article  L.425-6  du  code  de  l’environnement,  le  plan  de  chasse
détermine le nombre maximum d’animaux à prélever correspondant à l’attribution individuelle. Il fixe
également comme suit le minimum d’animaux à prélever :

- pour le Chevreuil : partie entière de soixante-quinze pour cent (75%) du plan de chasse attribué. Si le
plan de chasse attribué est  de un ou deux chevreuils,  le minimum est de un.  Si  le plan de chasse
attribué est de trois chevreuils, le minimum est de deux.

- pour le Cerf : Pour les attributions de 1 ou de 2 bracelets, il n’y a pas de minimum à réaliser.
Concernant les attributions supérieures à 2 bracelets sur un territoire les minimums à réaliser sont fixés
comme suit :

3 attributions avec un minimum d’une (1) Femelle.
4 attributions avec un minimum d’une (1) Femelle
5 attributions avec minimum de deux (2) Femelles.
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ARTICLE 4 – Une demande de révision de la décision individuelle de plan de chasse peut être introduite
dans  un  délai  de  quinze  jours  à  compter  de  sa  notification  auprès  du  Président  de  la  fédération
départementale des chasseurs du Finistère, selon les modalités mentionnées à l’article R.425-9 du code
de l’environnement. L’absence de réponse au terme d’un délai d’un mois vaut décision implicite de
rejet.
 
ARTICLE 5 – Exécution
Le secrétaire général de la préfecture du Finistère, les sous-préfets de Brest, de Châteaulin et de Morlaix,
le  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer  du Finistère,  le  président  de  la  fédération
départementale des chasseurs du Finistère, le chef du service départemental de l’office français de la
biodiversité,  et  tous les agents  ayant compétence en matière de police de la chasse sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil  des actes
administratifs.

Fait à Quimper, le 21 mars 2023

Le préfet,

signé

Philippe MAHE
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

État-major interministériel de zone

ARRÊTÉ DU 21 MARS 2023

PORTANT DÉROGATION EXCEPTIONNELLE À TITRE TEMPORAIRE À
L’INTERDICTION DE CIRCULATION À CERTAINES PÉRIODES DES VÉHICULES DE

TRANSPORT DE MARCHANDISES DE PLUS DE 7,5 TONNES DE PTAC POUR LA
GESTION D’ÉPIZOOTIE D’INFLUENZA AVIAIRE HAUTEMENT PATHOGÈNE (IAHP)

LE PRÉFET DE LA RÉGION BRETAGNE
PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ OUEST

PRÉFET D'ILLE-ET-VILAINE

VU le Code de la sécurité intérieure, notamment ses articles R.122-1 et suivants ;

VU le Code de la route, notamment son article R. 411-18 ;

VU  le décret du 28 octobre 2020 portant nomination de M. Emmanuel BERTHIER,  préfet de la
région Bretagne, préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet d’Ille-et-Vilaine ;

VU l’arrêté du 6 mars 2023 donnant délégation de signature à M. Hervé TOURMENTE, Préfet délégué
pour la défense et la sécurité auprès du préfet de zone ; 

VU l’arrêté interministériel du 16 avril 2021 relatif à l’interdiction de circulation des véhicules de
transport de marchandises à certaines périodes, notamment son article 5-I ;

CONSIDÉRANT le  caractère  extrêmement  contagieux  et  grave  de  l’Influenza  aviaire  hautement
pathogène (IAHP) et l’existence de cas avérés sur le territoire national ;

CONSIDÉRANT la  détection  continue  et  prévisible  de  nouveaux  foyers  de  contamination  sur  le
territoire de la zone de défense et de sécurité Ouest ;

CONSIDÉRANT les missions de dépeuplement de volailles confiées à l’entreprise GT Logistics basée à
Bassens (33), via un marché national conclu avec le ministère de l’Agriculture dans le cadre de la lutte
contre les épizooties ;

CONSIDÉRANT que les retards d’approvisionnement, en matériels, matériaux, produits ou véhicules
indispensables à la gestion des foyers de contamination à l’IAHP, peuvent avoir  des conséquences
sanitaires ou économiques préjudiciables au regard du caractère exponentiel des épizooties de ce type ;
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CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de faciliter la continuité des actions de lutte y compris le week-end,
et par conséquent, la circulation des véhicules transportant les matériels, matériaux, produits
ou véhicules nécessaires au dépeuplement de volailles en élevages ou sur sites dédiés, dans le
cadre de mesures ordonnées par l’État ;

SUR proposition de l’État-major interministériel de zone ;

ARRÊT  E  

ARTICLE 1  er   : la circulation des véhicules de transport de marchandises de plus de 7,5 tonnes
de PTAC, en charge ou en retour à vide, transportant des matériels, matériaux, produits ou
véhicules nécessaires au dépeuplement de volailles en élevages ou sur sites dédiés, dans le
cadre  de  mesures  ordonnées  par  l’État,  est  exceptionnellement  autorisée  dans  les
départements de la  zone de défense et de sécurité Ouest,  à  compter  du samedi  1er avril
jusqu’au dimanche 02 juillet 2023 inclus, sur les plages horaires suivantes :

• les samedis à partir de 22h et jusqu’à 22h les dimanches,
• et de 22h (la veille) à 22h, les jours fériés suivants :

• lundi 10 avril 2023 (lundi de Pâques),
• lundi 1er mai 2023 (fête du travail),
• lundi 8 mai 2023 (Armistice 1945),
• jeudi 18 mai 2023 (Ascension),
• lundi 29 mai (lundi de Pentecôte).

ARTICLE  2     :  les  conducteurs  des  véhicules  doivent  pouvoir  justifier  de  la  conformité  du
transport effectué au titre des dispositions de la présente dérogation en cas de contrôle. Les
justificatifs doivent  être fournis aux agents de contrôle et se trouver à bord du véhicule, ou
être immédiatement accessibles s’ils sont dématérialisés.

ARTICLE 3     : toute infraction aux dispositions du présent arrêté sera constatée et poursuivie
conformément aux lois et règlements en vigueur.

ARTICLE 4     : sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil  des  actes administratifs  de la Préfecture de zone de défense et de
sécurité Ouest : les préfets des départements de la zone de défense et de sécurité Ouest, les
directeurs départementaux des territoires (et de la mer), les directeurs départementaux de la
sécurité publique, les commandants des groupements départementaux de gendarmerie.

Pour le Préfet de la zone de défense et de sécurité ouest,

le Préfet délégué pour la défense et la sécurité
SIGNE
Hervé TOURMENTE

Délais et voies de recours : Conformément à l’article R.421-1 du code de justice administrative, le présent acte peut faire l’objet
d’un recours  contentieux,  dans  le  délai  de  deux mois  à  compter  de sa  notification ou publication,  devant  le  tribunal
administratif de Rennes qui peut être saisi via l’application Télérecours accessible par le site https://www.telerecours.fr. Il peut
également faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet de zone.  Cette démarche interrompt le délai de recours
contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de deux mois suivant une décision implicite ou explicite de l’autorité
compétente (le silence de l’administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet).
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